
1/4
Direction Générale Statistique - Statistics Belgium
metadata@economie.fgov.be

Metadata
Produit Statistique

Tables de mortalité et espérance de vie

Les tables de mortalité (du moment) calculées par la DG Statistique décrivent la façon
dont une génération s'éteindrait, si tout au long de son existence, elle connaissait les
conditions de mortalité par âge de l'année considérée. Dans ces tables, les deux sexes
sont distingués, étant donné les importantes différences observées entre femmes et
hommes du point de vue de ces conditions de mortalité. Pour chaque sexe et pour
l'ensemble, elles fournissent les décès et les effectifs par âge qui permettent de calculer
les quotients de mortalité. Elles fournissent également différentes fonctions : les
survivants, les décès (de la table) et les espérances de vie. L'espérance de vie à l'âge
x est la moyenne arithmétique des âges au décès (de la table), compte tenu de l'âge x
déjà atteint. La synthèse d'une table de mortalité est fournie par l'espérance de vie à la
naissance, qui représente la durée moyenne de vie d'une personne, si au cours de sa
vie, la génération dont elle fait partie connaissait les conditions de mortalité de la table,
autrement dit si les conditions de mortalité mesurées par la table restent constantes tout
au long de la vie de cette personne. La DG Statistique calcule deux séries de tables : les
tables en âges révolus (ou perspectives), dont les fonctions concernent des âges établis
au 1er janvier de l'année considérée et des tables en âges exacts dont les fonctions sont
établies à chaque anniversaire.
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Présentation
Mots-clés

Domaine 3.7.07. Population

Unité statistique - Titre Personnes physiques

Unité statistique -
Description

Personnes physiques.

Population statistique -
Titre

Une génération fictive

Population statistique -
Description

Ensemble des personnes nées la même année qui
connaîtraient au cours de leur vie les conditions de mortalité
mesurées par la table.

Couverture
géographique

Couverture géographique = Belgique

Couverture temporelle Depuis 1994 - Annuel

Couverture sectorielle
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Présentation
Autres couvertures

Période de référence
Première période de
référence disponible

1880-1890

Mandat institutionnel
Production statistique
obligatoire

Pas d'obligation nationale ou internationale de produire cette
statistique

Référence légale Pas de références légales

Confidentialité
Confidentialité - Niveau Données non-confidentielles.

Politique de publication
Calendrier de diffusion Le calendrier de diffusion est disponible via internet

Périodicité Annuelle

Format de diffusion
Communiqué de presse Communiqué de presse

Publications Publication sur internet (www.statbel.fgov.be). Thème
Population, sous-thème Mortalité et espérance de vie

Base de données en
ligne

Open Data

Accès aux micro
données

Autres

Accessibilité de la documentation
Documentation sur la
méthodologie

Documentation sur la
qualité

Gestion de la qualité
Assurance de la qualité

Évaluation de la qualité
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Pertinence
Besoins des utilisateurs Institutions internationales (Eurostat, FMI, Commission

Européenne, UNSD, WHO, ...)., Actuaires ., Assurances .,
Recherche scientifique ., Universités et enseignement
supérieur .

Satisfaction des
utilisateurs

Disponibilité améliorée ., Précision retrouvée .

Exhaustivité Assurée .

Exactitude et fiabilité
Exactitude Les bias éventuels sont sous contrôle

Erreur d’échantillonnage Pas d'application.

Erreur non due à
l’échantillonnage

Les erreurs de mesures et de traitement sont sous contrôle

Actualité
Actualité Résultats disponibles 7 mois après la période de référence

Comparabilité
Comparabilité -
Géographique

Géographiquement comparable .

Comparabilité - Dans le
temps

Comparable dans le temps.

Comparabilité -
Sectorielle

Comparabilité - Autre

Cohérence
Cohérence - Interne La cohérence est garantie entre les sous-domaines, les

variables, etc, La cohérence est garantie entre les sous-
populations

Cohérence - Entre
domaines

On utilise des nomenclatures reconnues (au niveau
international ou national), La cohérence entre les concepts,
définitions et nomenclatures est contrôlée

Révision des données
Révision des données -
Politique

Révision des données -
Pratique

Révision possible, en fonction de la mise à jour des données
issues du RN .



4/4
Direction Générale Statistique - Statistics Belgium
metadata@economie.fgov.be

Traitement statistique
Données de base -
Enquêtes

-

Données de base -
Données administratives

Registre national des personnes physiques (RNPP)

Données de base -
Produits statistiques

-

Fréquence de collecte
des données

Continu

Collecte des données Réutilisation de données administratives

Élaboration des données

Ajustement

Commentaires
-------------------------
Documents liés
Titre URL

Calendrier de diffusion https://statbel.fgov.be/fr/calendar

Internet: Tables de mortalité et
espérance de vie

https://statbel.fgov.be/fr/themes/population/
mortalite-et-esperance-de-vie/tables-de-
mortalite-et-esperance-de-vie

- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -
Identifiants externes
Type ID

INVS INVS-9993040

- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -
Variables statistiques
Titre Définition Unité/Nomenclature

Sexe - Masculin/Féminin

Age - Nombre d'années

Région Région. Région

Nationalité (Belge/
Etrangère)

Population à laquelle s applique la table Belge/Etrangère

Quotient de mortalité Rapport entre décès observés à un âge
donné et la population de cet âge au 01
janvier de l'année considérée.

Décès par
Personne

Province - REFNIS
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